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Mission, Vision, Valeurs de la Police Intégrée
     La police, ensemble pour toutes et tous. Aujourd’hui, demain.

Mission 
Les membres du personnel respectent et s’attachent à faire respecter les droits humains et les libertés  

fondamentales. Les fonctionnaires de police contribuent en tout temps et en toutes circonstances à la protection 

des personnes et à l’assistance que ces dernières sont en droit d’attendre, ainsi que, lorsque les circonstances  

l’exigent, au respect de la loi et au maintien de l’ordre public. Ils contribuent également à la protection des biens.

Vision 
Le ‘Community policing’ est la base du fonctionnement des services de police et tous les regards sont pointés  

dans la même direction. 

Un comportement cohérent dans la philosophie d’une fonction de police orientée vers la communauté et dans  

l’esprit du code de déontologie est le garant d’une police forte, respectée et acceptée. Par un comportement adé-

quat, vous renforcerez la confiance que le public vous porte et la crédibilité des services auxquels vous appartenez.

Valeurs 
 Respecter et s’attacher à faire  respecter les droits et libertés individuels ainsi que la dignité de chaque  

personne, spécialement en s’astreignant à un recours à la contrainte légale toujours réfléchi et limité au 

strict nécessaire;

 Etre loyal envers les institutions démocratiques;

 Etre intègre, impartial et respectueux des normes à faire appliquer;

 Avoir le sens des responsabilités;

 Etre animé par et faire montre d’un esprit de service caractérisé par:

 > la disponibilité;

 > la qualité du travail;

 > la recherche de solutions dans le cadre de leurs compétences;

 > la mise en œuvre optimale des moyens adéquats;

 > le souci du fonctionnement intégré des services de police;

 Promouvoir les relations internes fondées sur le respect mutuel;

 Contribuer au bien-être sur les lieux du travail.


